






4 Arrangement de La Haye (Dessins ou modèles): 

Acte de Londres, 1934 

langue française les indications que précisera le Règlement 
d'exécution. 

Article 3 

1) Aussitôt que le Bureau international aura reçu la
demande de procéder à un dépôt international, il inscrira 
cette demande dans un registre spécial et la publiera en 
remettant gratuitement à chaque Administration Je nom­
bre d'exemplaires voulu de la feuille périodique dans 
laqueUe il publiera les inscriptions. 

2) Les dépôts seront conservés dans les archives du
Bureau international. 

Article 4 

1) Celui qui effectue le dépôt international d'un dessin
ou modèle industriel est considéré jusqu'à preuve du con­
traire comme propriétaire de rœuvre. 

2) Le dépôt international est purement déclaratif. En
tant que dépôt, il produira dans les pays contractants les 
mêmes effets que si les dessins ou modèles y avaient été 
directement déposés à la date du dépôt international, sous 
bénéfice toutefois des règles spéciales établies par le 
présent Arrangement. 

3) La publicité mentionnée dans l'article précédent sera
considérée dans tous les pays contractants comme pleine­
ment suffisante et aucune autre ne pourra être exigée du 
déposant, sous réserve des formalités à remplir pour 
l'exercice du droit, conf onnément à la loi intérieure. 

4) Le droit de priorité établi par l'article 4 de la Con­
vention générale sera garanti à tout dessin ou modèle qui 
a fait l'objet d'un dépôt international, sans l'obligation 
d'aucune des formalités prévues par ce même article. 

Article 5 

Les pays contractants conviennent de ne pas exiger que 
les dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt inter­
national soient revêtus d'une mention obligatoire. Ils ne 
les frapperont de déchéance ni pour défaut d'exploitation, 
ni pour introduction d'objets conformes à ceux protégés. 
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Article Il 

1) Lorsque le déposant désirera obtenir la prolongation
de la protection par le passage à la deuxième période, il 
devra remettre au Bureau international, avant l'expiration 
du délai, une demande de prorogation. 

2) Le Bureau international procédera à l'ouverture du
pli, s'il est cacheté, publiera dans son journal la proroga­
tion intervenue et la notifiera à toutes les Administrations 
par la remise du nombre d'exemplaires voulu de ce 
journal. 

Article 12 

Les dessins ou modèles contenus dans les dépôts non 
prorogés, de même que ceux dont la protection est expirée, 
seront rendus tels quels à leurs propriétaires, sur leur 
demande et à leurs frais. S'ils ne sont pas réclamés, ils 
seront détruits au bout de deux ans. 

Article 13 

1) Les déposants pourront à toute époque renoncer à
leur dépôt, soit en totalité, soit partiellement, au moyen 
d•une déclaration qui sera adressée au Bureau internatio­
nal; ce dernier lui donnera la publicité prévue à l'article 3. 

2) La renonciation comporte la restitution du dépôt
aux frais du déposant. 

Article 14 

Lorsqu'un tribunal ou toute autre autorité compétente 
ordonnera qu'un dessin ou modèle secret lui soit commu­
niqué, le Bureau international, régulièrement requis, pro­
cédera à l'ouverture du paquet déposé, en extraira le 
dessin ou modèle demandé et le fera parvenir à l'autorité 
requérante. La même communication aura lieu sur 
demande pour un dessin ou modèle ouvert. L'objet ainsi 
communiqué devra être restitué dans le plus bref délai 
possible et réincorporé, le cas échéant, dans le pli cacheté 
ou dans l'enveloppe. Ces opérations pourront être soumi­
ses à une taxe qui sera fixée par le Règlement d'exécution. 
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Article 22 

1) Les pays membres de rUnion qui n'ont pas pris part
au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur 
demande et dans la forme prescrite par les articles 16 et 
16 bis de la Convention générale. 

2) La notification d'adhésion assurera, par elle-même,
sur le territoire du pays adhérent, le bénéfice des disposi­
tions ci-dessus aux dessins ou modèles industriels qui, au 
moment de l'adhésion, bénéficient du dépôt international. 

3) Toutefois, chaque pays, en adhérant au présent
Arrangement, pourra déclarer que l'application de cet 
Acte sera limitée aux dessins et modèles qui seront dépo­
sés à partir du jour où cette adhésion deviendra effective. 

4) En cas de dénonciation du présent Arrangement,
l'article 17 bis de la Convention générale fait règle. Les 
dessins et modèles internationaux déposés jusqu'à la date 
à laquelle la dénonciation devient effective continueront, 
pendant la durée de la protection internationale, à béné­
ficier, dans le pays qui a dénoncé ainsi que dans les autres 
pays de l'Union restreinte, de la même protection que 
s'ils y avaient été directement déposés. 

Article 23 

1) Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifica­
tions en seront déposées à Londres au plus tard le 
1er juillet 1938. 

2) Il entrera en vigueur, entre les pays qui rauront
ratifié

t un mois après cette date et aura la même force et 
durée que la Convention générale. 

3) Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les
pays qui rauront ratifié, !'Arrangement de La Haye de 
1925. Toutefois, celui-ci restera en vigueur dans les rap­
ports avec les pays qui n'auront pas ratifié le présent Acte. 



II 

ACTE DE LA HAYE 

DU 28 NOVEMBRE 1960* 

Article premier 

1) Les Etats contractants sont constitués à l'état
d'Union particulière pour le dépôt international des des­
sins ou modèles industriels. 

2) Seuls les Etats membres de l'Union internationale
pour la protection de la propriété industrielle peuvent 
être parties au présent Arrangement. 

Article 2 

Au sens du présent Arrangement, il faut entendre par: 

« Arrangement de 1925 » l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins ou modè­
les industriels du 6 novembre 1925; 

« Arrangement de 1934 » l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins ou modè­
les industriels du 6 novembre 1925, révisé à Londres le 
2juin 1934; 

« le présent Arrangement >► l 'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins ou modè­
les industriels, tel qu"il résulte du présent Acte; 

« le Règlement» le Règlement d�exécution du présent 
Arrangement; 

« Bureau international>> le Bureau de l'Union internatio­
nale pour la protection de la propriété industrielle; 

*Avertis.wment: Cet acte n•est pas encore entré en vigueur.
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Etat est réputé Etat d'origine soit présenté par l'intermé­
diaire de son Administration nationale. Le défaut d'ob­
servation d'une telle prescription n'affecte pas les effets 
du dépôt international dans les autres Etats contractants. 

Article 5 

1) Le dépôt international comporte une demande, une
ou plusieurs photographies ou toutes autres représenta­
tions graphiques du dessin ou modèle ainsi que le paie­
ment des taxes prévu par le Règlement. 

· 2) La demande contient:

1° la liste des Etats contractants dans lesquels le déposant 
demande que le dépôt international produise ses 
effets; 

2° la désignation de l'objet ou des objets auxquels le 
dessin ou modèle est destiné à être incorporé; 

3° si le déposant désire revendiquer la priorité visée à 
l'article 9, l'indication de la date, de l'Etat et du 
numéro du dépôt qui donne naissance au droit de 
priorité; 

40 tous autres renseignements prévus par le Règlement. 

3) a) La demande peut en outre contenir:

1° une courte description d'éléments caractéristiques du 
dessin ou modèle; 

2<> une déclaration indiquant le nom du véritable créa­
teur du dessin ou modèle; 

3° une requête d 9ajournement de la publication telle que 
prévue à l"article 6, alinéa 4). 

b) Des exemplaires ou maquettes de l'objet auquel est
incorporé le dessin ou modèle peuvent également être 
joints à la demande. 

4) Un dépôt multiple peut comprendre plusieurs des­
sins ou modèles destinés à être incorporés dans des objets 
figurant dans la même classe de la classification interna• 
tionale des dessins ou modèles visée à l'article 21, alinéa 2), 
chiffre 4°. 
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la lettre a) ci-dessus, le Bureau international procède à 
la radiation du dépôt et n'effectue pas la publication visée 
à l'alinéa 3), lettre a). 

d) Jusqu'à rexpiration de la période visée à la lettre a)
ci-dessusy le Bureau international tient secret l'enregistre•
ment d'un dépôt assorti d'une requête de publication
différée, et le public ne peut prendre connaissance d y aucun
document ou objet concernant ledit dépôt. Ces disposi­
tions s'appliquent sans limitation de durée, pour autant
que le déposant a retiré son dépôt avant rexpiration de
ladite période.

5) A rexception des cas visés à l'alinéa 4), le public
peut prendre connaissance du Registre ainsi que de tous 
les documents et objets déposés au Bureau international. 

Article 7 

1) a) Tout dépôt enregistré au Bureau international
produit, dans chacun des Etats contractants désignés par 
le déposant dans sa demande, les mêmes effets que si tou­
tes les formalités prévues par la loi nationale pour obtenir 
la protection avaient été remplies par le déposant et que 
si tous les actes administratifs prévus à cette fin avaient 
été accomplis par l'Administration de cet Etat .. 

b) Sous réserve des dispositions de l'article 11, la pro­
tection des dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un

dépôt enregistré au Bureau international est régie dans 
chacun des Etats contractants par les dispositions de la 
loi nationale qui s'appliquent dans ledit Etat aux dessins 
ou modèles dont la protection est revendiquée par la voie 
du dépôt national et pour lesquels toutes les formalités 
ont été remplies et tous les actes administratifs ont été 
accomplis. 

2) Le dépôt international ne produit pas d'effets dans
l'Etat d'origine si la législation de cet Etat le prévoit. 

Article 8 

1) Nonobstant les dispositions de rarticle 7, l'Admi­
nistration nationale d'un Etat contractant dont la législa­
tion nationale prévoit le refus de la protection à la suite 
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d'un examen administratif d'office ou à la suite de l'oppo­
sition d'un tiers doit, en cas de refus, faire connaître, dans 

· un délai de six mois, au Bureau international, que le dessin
ou modèle ne satisfait pas aux exigences que cette légis­
lation impose en sus des formalités et actes administratifs
visés à l'article 7, alinéa 1). Si le refus n'est pas notifié dans
le délai de six mois, le dépôt international produit ses
effets dans ledit Etat à compter de la date de ce dépôt.
Toutefois, dans tout Etat contractant, qui procède à un
examen de nouveauté, si un refus n'a pas été notifié au
cours du délai de six mois, le dépôt international, tout en
conservant sa priorité, produit ses effets dans ledit Etat
à compter de l'expiration dudit délai, à moins que la
législation nationale ne prévoie une date antérieure pour
les dépôts effectués auprès de son administration nationale.

2) Le délai de six mois visé à l'alinéa 1) doit se calculer
à compter de la date à laquelle r Administration natio• 
nale a reçu le numéro du bulletin périodique dans lequel 
renregistrement du dépôt international est publié. L' Ad­
ministration nationale doit donner connaissance de cette 
date à tout tiers sur sa demande. 

3) Le déposant a les mêmes moyens de recours contre
la décision de refus de l'Administration nationale visée à 
l'alinéa 1) que s'il avait déposé son dessin ou modèle 
auprès de cette Administration; en tout état de cause, la 
décision de refus doit pouvoir faire l'objet d'un réexamen 
ou d'un recours. La notification de la décision doit indi­
quer: 

1° les raisons pour lesquelles il a été statué que le dessin 
ou modèle ne répond pas aux exigences de la loi 
nationale; 

2° la date visée à l'alinéa 2); 

3° le délai accordé pour demander un réexamen ou pré­
senter un recours; 

4° l'Autorité à laquelle cette demande ou ce recours peu­
vent être adressés. 

4) a) L'Administration nationale d'un Etat contrac­
tant dont la législation nationale comporte des dispositions 
de la nature de celles prévues à l'alinéa 1) et qui requièrent 
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une déclaration indiquant le nom du véritable créateur du 
dessin ou modèle ou une description dudit dessin ou 
modèle, peut exiger que, dans un délai qui ne peut être 
inférieur à 60 jours à compter de l'envoi d'une requête à 
cet effet, par cette Administration, le déposant fournisse, 
dans la langue dans laquelle la demande déposée au 
Bureau internarional a été rédigée: 

1° une déclaration indiquant le véritable créateur du des• 
sin ou modèle; 

2° une courte description soulignant les éléments carac• 
téristiq ues essentiels du dessin ou modèle, tels qu'ils 
apparaissent dans les photographies ou autres repré­
sentations graphiques. 

b J Aucune taxe n'est prélevée par une Administration 
nationale pour Ja remise d'une telle déclaration ou d'une 
telle description ou pour leur publication éventuelle par 
les soins de cette Administration nationale. 

5) a) Chacun des Etats contractants dont la législation
nationale comporte des dispositions de la nature de celles 
prévues à l'alinéa 1) doit en informer le Bureau interna-­

tionaL 

b) Si la législation d'un Etat contractant prévoit plu­
sieurs systèmes de protection des dessins ou modèles, et 
si l'un de ces systèmes comporte un examen de nouveauté, 
les dispositions du présent Arrangement relatives aux 
Etats qui pratiquent un tel examen ne s'appliquent qu'en 
ce qui concerne ce système. 

Article 9 

Si le dépôt international du dessin ou modèle est effectué 
dans les six mois suivant le premier dépôt du même dessin 
ou modèle dans un des Etats membres de l'Union inter­
nationale pour la protection de la propriété industrielle 
et si la priorité est revendiquée pour le dépôt international, 
la date de la priorité est celle de ce premier dépôt. 

Article 10 

1) Le dépôt international peut être renouvelé tous les
cinq ans par le seul paiement, au cours de la dernière 
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international et de ses renouvellements aux dessins ou 
modèles ayant fait l'objet d'un dépôt international. 

3) Tout Etat contractant peut, dans sa législation natio­
nale, limiter la durée de la protection des dessins ou modè­
les ayant fait l'objet d'un dépôt international aux durées 
prévues à l'alinéa 1). 

4) Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1), lettre b),
la protection prend fin dans Ies_Etats -contractants à la 
date d'expiration du dépôt international, à moins que la 
législation nationale de ces Etats ne dispose que la pro­
tection continue après la date d'expiration du dépôt 
international. 

Article 12 

1) Le Bureau international doit enregistrer et publier
tout changement affectant la propriété d'un dessin ou 
modèle faisant l'objet d •un dépôt international en vigueur. 
Il est entendu que le transfert de ]a propriété peut être 
limité aux droits découlant du dépôt international dans un 
ou plusieurs Etats contractants seulement et, en cas de 
dépôt multiple, à une partie seulement des dessins ou 
modèles compris dans ledit dépôt. 

2) L'enregistrement visé à l'alinéa 1) produit les mêmes
effets que s'il avait été effectué par les Administrations 
nationales des Etats contractants. 

Article 13 

1) Le titulaire d'un dépôt international peut, au moyen
d•une déclaration qui est adressée au Bureau international, 
renoncer à ses droits pour tous les Etats contractants ou

pour un certain nombre d'entre eux seulement et, en cas 
de dépôt multiple, pour une partie seulement des dessins 
ou modèles compris dans ledit dépôt. 

2) Le Bureau international enregistre la déclaration et

la publie. 

Article 14 

1) Un Etat contractant ne peut exiger, pour la recon­
naissance du droit, qu'un signe ou mention du dépôt du 
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Article 16 

1) Les taxes pour les Etats contractants visées à l 'arti­
cle 15, alinéa 1), chiffre 2°, sont perçues par le Bureau 
international qui, chaque année, les verse aux Etats con­
tractants désignés par le déposant. 

2) a) Tout Etat contractant peut déclarer au Bureau
international qu'il renonce à exiger les taxes supplémen­
taires visées à l'article 15, alinéa I), chiffre 2°, lettre a), 

en ce qui concerne les dépôts internationaux pour lesquels 
d'autres Etats contractants, ayant souscrit la même renon­
ciation, sont réputés Etats d'origine. 

b} Il peut souscrire les mêmes renonciations en ce qui
concerne le dépôt international pour lequel il est réputé 
Etat d•origine. 

Article 17 

Le Règlement d'exécution fixe les détails d'application 
du présent Arrangement et notamment: 

10 les langues et le nombre d'exemplaires dans lesquels la 
demande de dépôt doit être formulée ainsi que les 
indications que doit comporter la demande; 

20 les montants, les dates d'échéance et le mode de paie­
ment des taxes destinées au Bureau international et 
aux Etats, y compris les limitations imposées à la taxe 
prévue pour les Etats contractants qui procèdent à un 
examen de nouveauté; 

30 le nombre, le format et d'autres caractéristiques des 
photographies ou autres représentations graphiques de 
chacun des dessins ou modèles déposés; 

40 la longueur de la description d'éléments caractéristi­
ques du dessin ou modèle; 

50 les limites et les conditions dans lesquelles des exem­
plaires ou des maquettes des objets auxquels est incor­
poré le dessin ou modèle peuvent être joints à la 
demande; 

60 le nombre des dessins ou modèles qui peuvent être 
compris dans un dépôt multiple et d'autres disposi­
tions régissant les dépôts multiples; 
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7° toute question concernant la publication et la distribu­
tion du bulletin périodique visé à ! 'article 6, alinéa 3), 
Jettre a), y compris le nombre d'exemplaires du Bul­
letin qui sont remis à titre gratuit aux Administrations 
nationales ainsi que le nombre d'exemplaires qui peu­
vent être vendus à prix réduit à ces Administrations; 

8° la procédure de notification par les Etats contractants 
des décisions de refus visées à 1 'article 8, alinéa 1 ), 
ainsi que la procédure concernant la communication 
et la publication de telles décisions par les soins du 
Bureau international; 

90 les conditions dans lesquelles doivent être effectués, par 
le Bureau international, 1 'enregistrement et la publica­
tion des changements affectant la propriété d'un dessin 
ou modèle visés à l'article 12, alinéa 1 ), ainsi que )es 
renonciations visées à l'article 13; 

100 la destination à donner aux documents et objets rela­
tifs à des dépôts qui ne sont plus susceptibles de 
renouvellement. 

Article 18 

Les dispositions du présent Arrangement n'empêchent 
pas de revendiquer rapp1ication des prescriptions plus 
larges qui seraient édictées par la législation nationa]e d •un 
Etat contractant et n •affectent en aucune manière la pro­
tection accordée aux œuvres artistiques et aux œuvres 
d'art appliqué par des traités et conventions internatio­
naux sur le droit d'auteur. 

Article 19 

Les taxes du Bureau international payées pour les ser­
vices prévus par le présent Arrangement doivent être 
fixées de façon: 

a) que leur produit couvre toutes les dépenses du Service
international des dessins ou modèles ainsi que toutes
celJes qui sont nécessitées par la préparation et la mise
en œuvre de réunions du Comité international des des­
sins ou modèles ou de Conférences de révision du
présent Arrangement;
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b) qu'elles permettent le maintien du fonds de réserve
visé à l'article 20.

Article 20 

1) Il est constitué un fonds de réserve dont le montant
s'élève à 250 ()(X) francs suisses. Celui-ci peut être modifié 
par le Comité international des dessins ou modèles visé 
à l'article 21 ci-après. 

2) Le fonds de réserve est alimenté par les excédents
de recettes du Service international des dessins ou modèles. 

3) a) Toutefois, dès rentrée en vigueur du présent
Arrangement, le fonds de réserve est constitué par le 
versement, par chacun des Etats, d'une cotisation unique 
calculée pour chacun d'eux en fonction du nombre 
d'unités correspondant à la classe à laquelle il appartient 
au titre de l'article 13, alinéa 8), de la Convention de Paris 
pour )a protection de la propriété industrielle. 

b) Les Etats qui deviendront partie au présent Arran­
gement après son entrée en vigueur devront également 
verser une cotisation unique. Celle-ci sera calculée selon 
les principes formulés à l'alinéa ci-dessus, de sorte que 
tous les Etats, quelle que soit la date de leur entrée dans 
l'Arrangement, paient la même contribution par unité. 

4) Au cas où le montant du fonds de réserve dépas­
serait le plafond prévu, le surplus sera périodiquement 
réparti entre les Etats contractants, proportionnellement 
à la cotisation unique versée par chacun d'eux, jusqu'à 
concurrence du montant de cette cotisation. 

5) Lorsque les cotisations uniques ont été intégrale­
ment remboursées, le Comité international des dessins 
ou modèles peut décider qu'il ne sera plus exigé de coti­
sations uniques des Etats qui deviendraient, ultérieure­
ment, parties à l 'Arrangement. 

Article 21 

1) Il est créé un Comité international des dessins ou
modèles composé des représentants de tous les Etats 

contractants. 
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2) Ce Comité a les attributions suivantes:

1 ° il établit son Règlement intérieur;

2° il modifie le Règlement d'exécution; 

3° il modifie le plafond du fonds de réserve visé à l'article 
20; 

40 il établit la classification internationale des dessins ou 
modèles; 

5° il étudie les problèmes relatifs à l'application et à la 
révision éventuelJe du présent Arrangement; 

60 il étudie tous autres problèmes relatifs à la protection 
internationale des dessins ou modèles; 

70 il se prononce sur les rapports annuels de gestion du 
Bureau international et donne des directives générales 
à ce Bureau concernant l'exercice des fonctions qui 
lui sont dévolues en vertu du présent Arrangement; 

go il établit un rapport sur les dépenses prévisibles du 
Bureau international pour chaque période triennale 
à venir. 

3) Les décisions du Comité sont prises à la majorité
des quatre cinquièmes de ses membres présents ou repré­
sentés et votants dans les cas visés sous les chiffres 10 

,

20, 30 et 4° de l'alinéa 2) et à la majorité simple dans 
tous les autres cas. L'abstention n•est pas considérée
comme constituant un vote. 

4) Le Comité est convoqué par le Directeur du Bureau
international: 

10 au moins une fois tous les trois ans; 

2° en tout temps, à la demande d'un tiers des Etats
contractants ou, en cas de besoin, à l'initiative du
Directeur du Bureau international ou du Gouverne­
ment de la Confédération suisse. 

5) Les frais de voyage et de séjour des membres du
Comité sont à la charge de leurs Gouvernements respectifs. 

Article 22 

1) Le Règlement peut être amendé par le Comité en
vertu de l'article 21, alinéa 2), chiffre 2°, ou par la pro­
cédure écrite prévue à 1 'alinéa 2) ci-dessous. 
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2) En cas de recours à la procédure écrite, les amen­
dements sont proposés par le Directeur du Bureau inter• 
national par lettre circulaire adressée à tous les Etats 
contractants. Les amendements sont considérés comme 
adoptés si, dans le délai d'une année à compter de leur 
communication, aucun Etat contractant n'a fait con­
naître son opposition. 

Article 13 

I) Le présent Arrangement reste ouvert à la signature
jusqu'au 31 décembre 1961. 

2) Il sera ratifié et les instruments de ratification en
seront déposés auprès du Gouvernement des Pays-Bas. 

Article 24 

1) Les Etats membres de l'Union internationale pour
la protection de la propriété industrielle qui n'auraient 
pas signé le présent Arrangement seront admis à y adhérer. 

2) Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique
au Gouvernement de la Confédération suisse et par celui-ci 
aux Gouvernements de tous les Etats contractants. 

Article 25 

I) Tout Etat contractant s'engage à assurer la pro­
tection des dessins ou modèles industriels et à adopter, 
conformément à sa Constitution, les mesures nécessaires 
pour assurer l "application de cet Arrangement. 

2) Au moment du dépôt de son instrument de ratifi­

cation ou d'adhésion, un Etat contractant doit être en 

mesure, conformément à sa législation nationale, de 

donner effet aux dispositions du présent Arrangement. 

Article 26 

I) Le présent Arrangement entrera en vigueur à l'expi­

ration d'un délai d'un mois à compter de la date de l'envoi, 

par le Gouvernement de la Confédération suisse, aux 
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disposition ayant fait robjet de cette déclaration. Les 
dispositions des articles 23 à 28 inclus s'appliquent par 
analogie. 

Article 33 

Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire qui 
sera déposé aux archives du Gouvernement des Pays-Bas. 
Une copie certifiée sera remise par ce dernier au Gouver­
nement de chacun des Etats qui auront signé le présent 
Arrangement ou qui y auront adhéré. 



III 

ACTE ADDITIONNEL DE MONACO 

DU 18 NOVEMBRE 1961 

Article premier 

1) En sus des taxes instituées par l'article 15 de l'Arran­
gement de La Haye révisé à Londres, les taxes addition­
nelles suivantes sont perçues pour les opérations ci-après 
désignées: 

1 ° pour le dépôt d'un seul dessin ou modèle et pour la 
première période de cinq ans: 20 francs suisses; 

2° pour le dépôt d'un seul dessin ou modèle, à l'expira­
tion de la première période et pour la durée de la 
deuxième période de dix ans: 40 francs suisses; 

30 pour un dépôt multiple et pour la première période de 
cinq ans: 50 francs suisses; 

40 pour un dépôt multiple, à l'expiration de la première 
période et pour la durée de la deuxième période de dix 
ans: 200 francs suisses. 

2) Si les taxes prévues sous les numéros 2 et 4 de
rarticle 15 de rArrangement de La Haye révisé à Londres 
ont été acquittées après la date du présent Acte, mais 
avant son entrée en vigueur - celle-ci étant déterminée 
pour chacun des Etats conformément aux dispositions de 
l'article 7, paragraphes 2) et 3) -, alors que la première 
période de protection expire après cette entrée en vigueur, 
le déposant doit payer la taxe additionnelle de prolon­
gation prévue sous les numéros 2° et 4° du paragraphe 1) 
du présent article. A 1 •entrée en vigueur du présent Acte, 
le Bureau international avise les déposants intéressés 
qu'ils doivent payer la taxe additionnelle dans un délai 
de six mois à compter de la réception de cet avis. Si le 
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des dépôts de dessins ou modèles effectués par leurs 
ressortissants ou par les autres personnes visées à l'arti­
cle premier de l 'Arrangement de La Haye révisé à Lon-

dres. 

Article 5 

Aussi longtemps que tous les Pays membres de l'Union 
créée par 1 'Arrangement de La Haye révisé à Londres ne 
seront pas parties au présent Acte ou à !'Arrangement de 
La Haye du 28 novembre 1960, le Bureau international 
établira des comptes séparés pour les Pays parties au pré­
sent Acte et pour ceux qui ne seront parties qu'au seul 
Arrangement de La Haye révisé à Londres. 

Article 6 

1) Le présent Acte reste ouvert à la signature jusqu'au
31 mars 1962. 

2) Les Etats parties à l'Arrangement de La Haye révisé
à Londres qui n'auraient pas signé le présent Acte seront 
admis à y adhérer. Les dispositions des articles 16 et 

· 16 bis de ta Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle seront applicables dans ce cas.

Article 7 

I) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de
ratification en seront déposés auprès du Gouvernement 
de la Principauté de Monaco. Ces dépôts seront notifiés 
par ce Gouvernement au Gouvernement de la Confédé­
ration suisse qui les notifiera aux Etats contractants. 

2) Le présent Acte entrera en vigueur à l'expiration
d'un délai d'un mois à compter de la date de renvoi par 
le Gouvernement de la Confédération suisse aux Etats 
contractants de la notification du dépôt du deuxième 
instrument de ratification. 

3) A l'égard des Etats qui déposeront leur instrument
de ratification postérieurement au dépôt du deuxième 
instrument de ratification visé au paragraphe précédent, 
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le présent Acte entrera en vigueur à l'expiration d'un délai 
d'un mois à compter de la date de l'envoi par le Gouver• 
nement de la Confédération suisse aux Etats contractants 
de la notification du dépôt de l'instrument de ratification 
en cause. 

Article 8 

Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire qui 
sera déposé aux archives du Gouvernen1ent de la Princi• 
pauté de Monaco. Une copie certifiée conforme sera 
remise par ce dernier à chacun des Gouvernements des 
Pays de l'Union de La Haye. 



ÉTATS MEMBRES DE L'UNION DE LA HAYE 

(DESSINS OU MODfil.ES INDUSTRIELS) 

( Au Jn septembre 1966) 

Allemagne (Rép. féd. d •> 1

Belgique 
&pagne 
France 
Indonésie 

Liechtenstein 

Maroc 

Monaco 

Pays-Bas 
République arabe unie 
Saint-Siège 
Suisse 

Tunisie 
Viet-Nam 

1 L•accord n•a pas pu se faire entre les Etats membres sur laques­
tion de savoir si l'Allemagne orientale ou République démocratique
allemande était à considérer comme membre de l'Union. 
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